
Politique de remboursement 

Programme « Ma retraite en santé » 

1. Objet 

La présente politique a pour but de définir les conditions de remboursement 
applicables aux frais d’adhésion au programme Ma retraite en santé. 

2. Conditions générales 

• Les frais d’adhésion au programme sont non remboursables, car il s’agit d’un 
service fourni dès l’inscription. 

• Aucun remboursement ne sera effectué en cas de décès du membre. 

3. Cas particuliers 

• Tout autre cas non prévu par la présente politique sera étudié au cas par cas 
par la direction, sans garantie de remboursement. 

4. Entrée en vigueur 

La présente politique prend effet à compter de sa publication et s’applique à toutes 
les adhésions au programme Ma retraite en santé. 
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